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----------
ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« salariés », 

insérer les mots :

« et de leurs activités associatives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Donner  plus  de  place  à  l’humain  à  travers  notamment l’enrichissement  des  relations
humaines et l’engagement associatif par exemple. Le dimanche peut être l’occasion de se consacrer
à ce type d’activités qui échappent au marchand.


